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Plus de 2000
enfants seraient
sans domicile fixe
selon le baromètre
de Fédération des

Acteurs de la
Solidarité (FAS) et
Unicef France,

publié le 30 août.

En France, 
2000 enfants 
contraints de
dormir dans 
la rue soit 
20 % de plus 
que l’an 
dernier

Faute de place d’hébergement dans
des familles d’accueil ou centres

spécialisés. ils vivent principalement
dans des squats ou bidonvilles, sans
parfois, la présence d’un parent. Avec
20 % de hausse que l’année précé-
dente, les associations tirent la son-
nette d’alarme.

”Les chiffres n’ont jamais été aussi
alarmants avec une augmentation du
nombre d’enfants sans solution
d’hébergement jamais atteint.”
explique Adeline Hazan, Présidente
de l’UNICEF France via l’AFP. 480 de
ces enfants auraient moins de trois
ans.

”C’est un rude constat d’échec col-
lectif. Il faut que ces enfants soient
sortis de la rue” avertit Pascal Brice,
président de la Fédération des Acteurs
de la Solidarité (FAS) via franceinfo.
Patrice Vergriete, ministre délégué au
Logement a évoqué le 23 août à l’AFP,
. la possible augmentation du nombre
de places d’hébergements à destina-
tion des mineurs.

Selon le baromètre publié par la
Fédération des acteurs de la solidarité
(FAS) et Unicef France qui décrivent
une hausse sur un an «alarmante». 

«Les chiffres n'ont jamais été aussi
alarmants avec une augmentation du
nombre d'enfants sans solution
d'hébergement jamais atteint» depuis
la mise en place de ce baromètre il y a
cinq ans, souligne auprès de l'AFP la
représentante de l'agence onusienne
dans l'Hexagone, Adeline Hazan.

Dans la nuit du 21 au 22 août,
3735 personnes en famille ayant com-
posé le 115, le numéro d'appel d'ur-
gence pour les personnes sans abri,
n’ont pas pu être hébergées faute de
places disponibles ou adaptées.

Parmi elles, 1990 étaient des
enfants, dont 480 âgés de moins de

trois ans. Près de 80 % de ces 1.990
enfants ont déclaré avoir déjà dormi
dans la rue la veille de leur demande,
précisent Unicef France et la FAS qui
pointent une augmentation sur un an
de plus de 20 % d'enfants sans solu-
tion d'hébergement.

Une situation d'autant plus «préoc-
cupante» que les chiffres sont large-
ment sous-évalués, insistent les deux
organisations - leur baromètre ne
prenant en effet pas en compte ceux
qui ont renoncé à appeler le 115, les
enfants vivant dans des bidonvilles ou
en squats ou encore les mineurs non
accompagnés.

«On assiste à un double mouve-
ment, celui d'une augmentation impor-
tante des besoins en hébergement en
raison du contexte économique et des
questions géopolitiques, et celui d'une
volonté" de l'exécutif "de réduire le
nombre de places d'hébergement»,
décrypte Nathalie Latour, directrice de
la FAS. «Cela crée une situation de
tension extrêmement importante, et
donc de nombreuses personnes, dont
des enfants, à la rue» ou dans des
abris de fortune.

Honte et stress
À l'image de Marie, qui à quelques

jours de sa rentrée en cinquième, con-
fie son «stress». Cette adolescente de
12 ans dort depuis fin juin dans le
gymnase Bellecombe à Lyon, occupé
par une vingtaine de femmes et une
trentaine d'enfants, accompagnés par
le collectif Jamais sans Toit.

«Beaucoup de personnes me dis-
ent que la cinquième, c'est dur, que
c'est important d’être concentré, mais
je ne vois pas comment je peux l'être
ici, avec le bruit, les petits qui jouent,
les bébés qui pleurent», indique-t-elle
à l'AFP. «C’est très stressant et c’est
honteux. À mes copines, à qui je dis

tout en temps normal, je ne leur ai rien
dit, j’ai trop peur du jugement, c’est
très dur à vivre.»

Avant de rejoindre le gymnase
avec sa mère, son frère de 10 ans et
sa sœur de 6 ans, Maxime a lui connu
la rue et les campements au printemps
dernier. «Sous la tente, il pleuvait, il y
avait des rats la nuit, c'était com-
pliqué», résume pudiquement l'ado-
lescent qui était alors scolarisé en 6e.
«En cours, j’étais fatigué, j’avais faim,
ce n’était pas facile de se concentrer.»

Pour Juliette Murtin, porte-parole
de Jamais sans Toit, «ce qui est le plus
dur pour eux, c'est l'incertitude perma-
nente, de ne pas savoir où ils vont être
après-demain».

«Le nombre de troubles anxio-
dépressifs, voire de dépression, de
mal-être, d'impossibilité d'apprendre
correctement ou de jouer correcte-
ment est absolument gigantesque»
chez les enfants sans abri, complète
Adeline Hazan.

Dans l'immédiat, Unicef France et
la FAS demandent, entre autres
mesures, une loi de finances rectifica-
tive pour 2023 prévoyant «à minima le
maintien de la capacité du parc
d’hébergement à 205 000 places»,
avec un objectif de «zéro enfant à la
rue», et une augmentation du nombre
de places en 2024.

Interrogé par l'AFP le 23 août sur la
question des places d'hébergement
d'urgence, le ministre délégué au
Logement Patrice Vergriete avait
assuré que la perspective d'une aug-
mentation de leur nombre était «inté-
grée au niveau de l'État» et que des
discussions sur «les moyens finan-
ciers pour y arriver» étaient en cours,
sans donner plus de précisions.

Plateau-Mont-Royal: Des policiers ouvrent le feu 
en croyant à tort qu’ils se faisaient tirer dessus

Croyant à tort se faire tirer dessus par
des voleurs de véhicules qu’ils

venaient de prendre en flagrant délit, les
policiers ont ouvert le feu en direction du
groupe de suspects dans la nuit hier, sur
Le Plateau-Mont-Royal, à Montréal.  

Il était environ 1 h 30 du matin
lorsque des patrouilleurs ont surpris des
individus en train de voler un véhicule sur
l’avenue du Parc, près de la rue Bernard
Ouest. 

En voyant les policiers arriver pour
contrecarrer leurs plans, les suspects se
sont dispersés et certains d’entre eux ont

grimpé à bord d’un véhicule de fuite qui
les attendait tout près. 

Le conducteur de ce véhicule a fait
marche arrière en direction des policiers,
heurtant leur autopatrouille au passage,
avant de prendre la fuite. 

Les autres suspects sont montés à
bord d’un deuxième véhicule et ont
démarré en trombe. Selon nos informa-
tions, le bruit du silencieux de la voiture
modifiée ressemblait à s’y méprendre à
des coups de feu. 

Croyant qu’on tirait dans leur direc-

tion, au moins un policier a ouvert le feu
en direction du véhicule suspect. Six pro-
jectiles auraient été tirés. 

Aucun policier n’a été blessé lors de
l’intervention, mais certains d'entre eux
ont dû être conduits à l'hôpital pour traiter
un choc nerveux.

Au cours de la nuit, les policiers mon-
tréalais ont communiqué avec tous les
hôpitaux de la grande région métropoli-
taine pour leur demander de les aviser
dans l’éventualité où une personne
blessée par balle se présenterait dans
leur établissement. 
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Présentation des recommandations pour un financement durable de la santé 
conformément à la Déclaration de la réunion des dirigeants en Afrique

Les recommandations pour un finance-
ment durable de la santé, conformé-

ment à la Déclaration de l'Africa Leadership
Meeting (ALM), ont été présentées par le
ministre de la Santé et du Bien-être, le Dr
Kailesh Kumar Singh Jagutpal, lors de la
cérémonie de clôture du Dialogue de haut
niveau sur le financement national de la
santé. , qui s'est tenu au Maritim Resort and
Spa, Balaclava.

Le dialogue de haut niveau, organisé
par le ministère de la Santé et du Bien-être,
l'Union africaine (UA), l'Agence de
développement de l'Union africaine –
Nouveau partenariat pour le développe-
ment de l'Afrique (AUDA-NEPAD), la
Communauté de développement de
l'Afrique australe (SADC) et le Fonds mon-
dial, a eu lieu s'est tenue du 11 septembre
au 13 septembre 2023. L'objectif était de
regrouper les acteurs publics et privés pour
réfléchir, réfléchir et parvenir à un consen-
sus pour la rédaction d'une déclaration sur
le financement national de la santé.

Dans son discours, le ministre Jagutpal
a rappelé que Maurice avait adopté la
Déclaration ALM sur l'investissement dans
la santé en février 2019, à Addis-Abeba.
C'est dans ce contexte que le dialogue de
haut niveau s'est tenu, a-t-il déclaré,
ajoutant que l'accent était mis sur les quatre
piliers clés de la Déclaration ALM, à savoir
plus d'argent pour la santé ; Plus de santé

pour l'argent ; Équité pour une meilleure
protection financière en matière de santé ;
et renforcement du leadership national en
matière de financement de la santé.

En ce qui concerne Plus d'argent pour la
santé, le ministre a évoqué la nécessité
d'accélérer le développement du pôle médi-
cal ; renforcer la collaboration entre le
secteur public et le secteur privé pour inve-
stir dans une technologie de pointe et des
normes de soins ; mobiliser des fonds et
d’autres ressources auprès de nos parte-
naires de développement pour l’investisse-
ment et le développement des capacités. La
nécessité d'accélérer le développement de
la biotechnologie, des produits pharmaceu-
tiques, de la fabrication locale de fourni-

tures médicales et de la recherche clinique
a également été soulignée.

Concernant Plus de santé pour l'argent,
le ministre Jagutpal a indiqué qu'il a été pro-
posé que davantage de lignes directrices et
de protocoles soient fournis pour améliorer
l'efficience et l'efficacité de la prestation de
services afin d'améliorer davantage la cou-
verture sanitaire universelle. En outre, il a
mentionné que les soins primaires grâce à
l'éducation en matière de santé et au pro-
gramme de services de médecin de famille
devraient être améliorés et que la transfor-
mation numérique du système de santé,
notamment « Un patient, un dossier »,
devrait être poursuivie. La nécessité
d'adopter des achats groupés, de rationalis-

er l'utilisation des médicaments essentiels
et de rendre opérationnelle l'Autorité cen-
trale d'achat de médicaments a également
été soulignée.

Quant à l'équité pour une meilleure pro-
tection financière dans le domaine de la
santé, il a indiqué qu'il est important de met-
tre en œuvre des plans de transition, d'en-
gagement et de renforcement des capacités
pour soutenir les capacités programma-
tiques des exécutants locaux ainsi que pour
accroître l'accessibilité des groupes vul-
nérables au système de santé.

En ce qui concerne le renforcement du
leadership national en matière de finance-
ment de la santé, le ministre Jagutpal a
souligné qu'il est crucial d'établir un comité
national multisectoriel du secteur de la
santé ; élaborer le deuxième plan
stratégique du secteur de la santé, y com-
pris la stratégie de financement national et
le cadre de coordination ; et renforcer le
système d’information sur la gestion de la
santé et le cadre de suivi, d’évaluation et de
reporting (MER).

Il a exprimé sa satisfaction quant aux
propositions faites par les participants et a
remercié l'UA, l'AUDA-NEPAD, la SADC, le
Fonds mondial et l'Organisation mondiale
de la santé pour leur soutien et leur assis-
tance continus.

L'Institution des Ingénieurs de Maurice célèbre 
son 75ème anniversaire et la Journée Nationale des Ingénieurs
Un atelier portant sur le thème « Construire l'avenir - La

contribution des ingénieurs au développement de
Maurice », organisé par l'Institution des Ingénieurs de
Maurice (IEM) à l'occasion de la double célébration de la
Journée Nationale des Ingénieurs et de son 75ème
anniversaire. célébrations, s'est tenue, ce matin, au
Campus de l'Université de Maurice, à Ebène.

Le ministre de l'énergie et des équipements publics, M.
Georges Pierre Lesjongard, était présent à cette occasion.

L'atelier a abordé des sujets tels que le passé, le
présent et l'avenir des bâtiments résidentiels ainsi que
l'avenir du secteur de l'eau à Maurice.

Dans son discours, le ministre Lesjongard a évoqué l'apport
crucial des ingénieurs pour répondre aux besoins humains
vitaux en eau et en énergie qui, a-t-il souligné, sont au centre
même de tout développement économique et social.

L'IEM, a-t-il rappelé, étant membre de la Fédération
mondiale des organisations d'ingénierie, ainsi que du
Conseil des ingénieurs du Commonwealth, de la
Fédération des organisations africaines d'ingénierie et de la
Fédération des organisations d'ingénierie d'Afrique aus-
trale, est un partenaire clé dans le développement socio-
économique. de l'Île Maurice moderne.

Parlant du secteur de l'eau, le ministre a souligné que
Maurice, étant une petite île, est inévitablement confrontée
à de sérieux défis en raison de l'impact croissant du
changement climatique sur le pays dans son ensemble et,
par extension, sur les ressources en eau et la production
d'électricité de l'île. . Les ingénieurs doivent constamment
repenser, trouver des solutions à ces problèmes, explorer
les possibilités et formuler des solutions qui sont non seule-
ment uniques, mais qui respectent également le budget, a-
t-il souligné.

Selon lui, il est impératif, parallèlement aux investisse-
ments gouvernementaux dans l'eau, l'électricité et d'autres
infrastructures, de favoriser l'adoption de technologies de
pointe pour s'adapter et faire face à l'impact accéléré du
changement climatique. Il a également souligné que le con-
cept de durabilité devrait aujourd'hui être au cœur du
développement de tout pays.

Il a en outre encouragé les ingénieurs locaux à se tenir
pleinement au courant des dernières technologies émer-
gentes, tout en adoptant des mesures vertes dans divers
projets. La contribution des ingénieurs, à savoir leur savoir-
faire technique et leurs méthodes innovantes étant essen-
tielles à la mise en œuvre de projets tels que la sécurité de
l'eau, la construction de routes, de bâtiments et de ponts, a

été soulignée par le ministre. Votre contribution dans tous les
domaines du développement de Maurice est essentielle au
développement d’une Maurice meilleure pour tous, a-t-il
ajouté.

En outre, le ministre Lesjongard a réitéré la vision du
gouvernement visant à transformer Maurice en un pays à
revenu élevé, inclusif et vert, et, ce faisant, à maximiser l'u-
tilisation des technologies d'énergies renouvelables, y com-
pris les technologies innovantes.

L'IEM, conscient des défis futurs, devrait faire appel à
une race différente d'ingénieurs capables de résoudre les
nouveaux problèmes émergents et de proposer des solu-
tions innovantes et d'atténuation, a-t-il déclaré.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Family Division)

In the matter of: - 
DIVORCE CASE FD 982/2023

Mohamed Jilani Jhaupus
PETITIONER

Versus

Faridabibi Nizamuddin Jhaupus
RESPONDENT

NOTICE TO ATTEND COURT

TAKE NOTICE in order that you, the above-named Respondent,
Faridabibi Nizamuddin Jhaupus, may not plead or pretend 
ignorance of same that as per an Order made by the Honourable
Judge N.F. Oh San-Bellepeau on 5th September 2023, the above-
named Petitioner has been authorised to effect service of the
divorce proceedings upon you, by way of:

(a) posting up a copy of the divorce petition in the hall of the
Supreme Court.

(b) publication in two dailies, one of which shall be l’express.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above  divorce case will
now be called before the  Supreme Court of Mauritius (Family
Division) on 22nd day of  November 2023 at 9.30 hours for
Presentation anew and on which date and at the hour aforesaid
you are hereby required, called upon and summoned to be and
appear before the Supreme Court of Mauritius (Family Division),
situate at 3rd Floor, New Supreme Court building, Corner
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis to show cause, if
any, why the Petitioner should not proceed with the above divorce
case.
WARNING YOU that the Petitioner will proceed with the above
divorce case on the aforesaid date whether you be present or not.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 13th day of September 2023

(sd) Pazhany Rangasamy
Of 5th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port Louis

PETITIONER’S ATTORNEY
To: 
Mrs Faridabibi Nizamuddin Jhaupus

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “SC India Management VI Ltd”
to “Peak XV Partners Management VI Ltd” as evidenced by a
certificate issued by the Registrar of Companies on 16th August
2023 following the approval of its shareholders by way of special
resolution on 14th July 2023 that the application for the change of
name be made with the Registrar of Companies.
Dated this 13th day of September 2023.
International Proximity
Company Secretary

APPLICATION TO THE DIRECTOR GENERAL
OF THE DIRECTOR GENERAL 

OF THE MAURITIUS
REVENUE AUTHORITY FOR THE ISSUE OF A

LICENCE UNDER PART 111 
OF THE EXCISE ACT

I, ALPHA BETA LEISURE LTD of Capital Club, Leoville L’Homme
Street, Port Louis has applied to the Director General of the
Mauritius Revenue Authority for the issue of a new license of
Retailer of liquor and alcoholic products – Casino and Gaming
House in respect of premises situated at Bahadoor Building, Royal
Road, Goodlands. 
Any objection to the issue of the above license should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
c/n Mgr Gonin and Sir Virgile Naz Street, Port Louis within 21 days
from date published in the Gazette.
Dated –15th day of September, 2023.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, Open Limits Ltd will apply to the Municipal
Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for the
installation of a container to operate as Car Wash (employing less
than 10-persons) with the right to install the following 2- electric
motors:(a)1- water pump-1.1 kw and (b)1-Vacuum Cleaner -2kw at
Eugene Laurent Street, Port Louis.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 
Dated –15th day of September, 2023.
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Vietnam: des dizaines de morts dans l'incendie 
d'un immeuble d'habitation à Hanoï

Des habitants observent l'incendie d'un 
immeuble, à Hanoï le 13 septembre 2023.

Des dizaines de personnes sont mortes mercredi
dans l'incendie d'un immeuble d'habitation de la
capitale Hanoï, un nouveau drame au Vietnam,
après plusieurs feux meurtriers ces dernières

années.

Le ministre adjoint de la Sécurité
publique, Le Van Tuyen, a reconnu que

le nombre de victimes décédées était
"énorme", mais aucun bilan n'a encore été
annoncé par le pouvoir communiste.

L'agence de presse officielle a fait état
auparavant de "54 personnes conduites
vers des hôpitaux, dont des dizaines de
morts."

Il pourrait s'agir de l'un des incendies les
plus meurtriers qu'ait connu le Vietnam,
régulièrement empêtré dans des
polémiques autour du non-respect des
normes élémentaires de sécurité.

Des centaines de personnes se sont
réunies devant une morgue de Hanoï pour
aider à identifier de nombreux corps sans
vie. Certaines ont éclaté en sanglots en
réalisant que des membres proches figu-
raient parmi les personnes décédées.

"Nous ne savons pas quand ils vont
nous donner les corps, nous attendons ici
pour les ramener dans notre province et les
enterrer", confie Dung, de la province de
Thai Binh (nord), qui a perdu deux cousins
dans l'incendie.

Le Premier ministre Pham Minh Chinh a
ordonné l'ouverture d'une enquête.

Le dirigeant a visité le site en se frayant
un passage au milieu des motos calcinées,
avant de se rendre au chevet de victimes
soignées dans un hôpital de la ville.
Le feu s'est déclaré au niveau du parking,
juste avant minuit (17h00 GMT), dans la
nuit de mardi à mercredi, ont déclaré des
témoins.

"Entre la vie et la mort"
"Nous étions en train de dormir quand

soudainement, nous avons eu très chaud
parce qu'il n'y avait plus de courant", décrit
à l'AFP Nguyen Thi Minh Hong, une
rescapée soignée dans un hôpital.

Des pompiers interviennent sur l'in-
cendie d'un immeuble d'habitation dans la
capitale vietnamienne Hanoï, dans la nuit
du 12 au 13 septembre 2023

"J'ai eu tellement peur. Nous sommes
restés à l'intérieur de la pièce pendant cinq
heures", explique cette femme de 34 ans
qui réside au 7e étage de l'immeuble. "J'ai
essayé de calmer mes (deux) enfants en
tenant une serviette mouillée sur leur vis-
age".
"Nous étions entre la vie et la mort"
Des vidéos diffusées par des médias

locaux ont montré l'ampleur de l'incendie

qui s'est propagé sur une grande partie du
bâtiment de dix étages, situé dans une allée
étroite d'un quartier résidentiel de la capi-
tale.

La configuration de la ruelle, typique de
la grouillante capitale de huit millions d'habi-
tants, a rendu difficile l'accès au site pour
les secouristes.

Environ 150 personnes habitent l'im-
meuble, dont les balcons sont protégés par
des grilles qui les coupent de l'extérieur.

"Il n'y a pas de voie de secours, impos-
sible pour les victimes de s'échapper", a
indiqué à l'AFP Hoa, une résidente du
quartier qui n'a donné qu'un seul nom.

De la fumée "partout"
Une autre témoin, Huong, a vu un petit

garçon être jeté d'une fenêtre pour échap-
per aux flammes.

"La fumée était partout. Un petit garçon
a été jeté d'un étage élevé, je ne sais pas
s'il a survécu ou si des gens l'ont rattrapé
avec un matelas", a décrit Huong.

Des voisins ont vu des résidents sauter
du bâtiment, au péril de leur vie, et d'autres
s'échapper par les toits.

"Le toit de ma famille a permis à 14, 15
personnes de s'échapper", a déclaré Dao
To Nga, une voisine du bâtiment sinistré.

Le drame intervient deux jours après
une visite éclair du président américain Joe
Biden, qui a quitté lundi la capitale viet-
namienne.

Le Vietnam a connu plusieurs incendies
meurtriers ces dernières années qui ont ali-
menté les soupçons autour de l'application
des règles élémentaires de sécurité, parfois
ignorées en Asie du Sud-Est.

Un feu dans un bar karaoké, près de Hô
Chi Minh-Ville (Sud) il y a un an, a fait 32
morts. Le Premier ministre avait alors
ordonné l'inspection des sites à risques.

En décembre dernier, quelque 26 per-
sonnes ont trouvé la mort dans l'incendie
d'un hôtel-casino à la frontière entre le
Cambodge et la Thaïlande, durant les fêtes
de fin d'année.

Les autorités cambodgiennes ont
attribué le feu à un court-circuit électrique et
la configuration du bâtiment qui a retardé
l'intervention des secours.

L'hôpital de campagne envoyé en Libye par la France va permettre 
«d'accueillir une centaine de victimes par jour»

La France va envoyer un hôpital de cam-
pagne en Libye pour porter secours aux
populations durement frappées par des
inondations dans l’est du pays. Il devrait

être opérationnel d’ici jeudi soir.

«Le président de la République a
décidé l’envoi d’équipes d’urgence

de la Sécurité civile et d’un hôpital de cam-
pagne », soit une « cinquantaine de per-
sonnels civils et militaires qui peuvent traiter
500 personnes par jour », a indiqué
l’Élysée.

Un avion de transport militaire 
va également être déployé pour

apporter du matériel
Plus tôt dans la journée, la porte-parole

du ministère français des Affaires
étrangères, Anne-Claire Legendre, avait
assuré que la France se tenait prête à
envoyer « une aide d’urgence » et à «
répondre aux demandes qui lui seront
adressées par les autorités libyennes ».

« Toutes les options sont sur la table »
pour une aide supplémentaire, notamment
pour aller « chercher des personnes isolées
», a relevé un conseiller présidentiel.

Au moins 2.300 morts
Les inondations en Libye ont fait au

moins 2.300 morts et 10.000 disparus. Mais
le bilan pourrait être beaucoup plus lourd, a
indiqué mardi un responsable de La

Fédération Internationale des Sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(FICR).

Une centaine de binationaux sont recen-
sés en Libye, dont moins d’une dizaine
dans l’est du pays, et « aucun ne se trouve
en difficulté », selon l’Élysée.

C'est un hôpital sous tente. L'idée, c'est
d'amener une structure totalement mobile
que l'on va pouvoir implanter là-bas avec 53
personnes, dont des médecins. Cette struc-
ture permet d'accueillir une centaine de vic-
times par jour. Il y a une grosse journée de
montage et de mise en œuvre et les
patients devraient arriver sous 48h.

Les nouvelles sont diverses, on a les
autorités locales, des évaluations par satel-
lite, on a différentes entités qui surveillent la
situation. Pour l'instant, il y a de gros dégâts
matériels et de nombreuses victimes. Les
infrastructures hospitalières ont été détru-
ites, donc les autorités locales ont demandé
à avoir un renfort, un appui, pour suppléer
ces installations détruites. 

La France y répond avec son élément
de Sécurité civile rapide d'intervention
médicale. Aujourd'hui, les victimes sont
envoyées plus loin, c'est compliqué, les
infrastructures routières sont également
dégradées. Donc, l'idée c'est d'aller dans un
endroit au plus près de ces victimes pour

pouvoir les traiter. Avec notre ESCRIM (Élé-
ment de Sécurité civile rapide d'intervention
médicale), [ndlr : une structure médico-
chirurgicale], on a une autonomie de 15
jours au niveau de la pharmacie. Ensuite,
on peut entamer un roulement pour pouvoir
relever les personnels et alimenter en
matériel.
Cet hôpital tiendra combien de temps ?

Autant de temps qu'il le faudra. Il pourra
éventuellement être complété. C'est un
hôpital modulaire, qu'on peut ajuster en
fonction de la situation, du terrain dont on
dispose, des autres structures qui pourront
être acheminées. Il est utilisé assez
régulièrement sur les sinistres. On l'a
envoyé récemment en Turquie, on l'a utilisé
aussi en France lorsqu'on a eu des soucis
sur les installations hospitalières [ndlr : pen-
dant le Covid].

Dans quelles conditions va exercer 
le personnel de la Sécurité civile 

à Derna ?
Dans des conditions difficiles, mais ils

sont formés à ça. Ces 53 personnels sont
en partie des militaires de Sécurité civile et
des sapeurs-pompiers du Sdis du Gard. Ils
sont formés et savent travailler dans ces
conditions-là. On a envoyé un élément de
reconnaissance qui travaille aujourd'hui
pour identifier la nature du besoin et les
endroits les plus pertinents pour se posi-
tionner afin d'être le plus efficace.
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L’Agence nationale des fréquences a
notifié ce mardi à Apple de retirer de la
vente son iPhone 12. Celui-ci émet des
ondes trop puissantes. Si le fabricant
américain ne se met pas en conformité,
Jean-Noël Barrot, ministre chargé du
Numérique, menace d’aller plus loin.

Il est commercialisé depuis fin 2020. Mais
selon des tests effectués récemment, les

ondes qu’il émet sont trop élevées.
L’Agence nationale des fréquences (ANFR)
a interdit ce mardi la vente d’iPhone 12 en
France. Si l’entreprise ne prend pas de
mesure pour corriger ce défaut (ce qu’elle
peut faire à distance), Jean-Noël Barrot,
ministre chargé du Numérique et des
Télécommunications, nous annonce qu’il
pourrait aller plus loin et rappeler tous les
modèles mis jusqu’à présent sur le marché
français. Il souligne que cette mesure pour-

rait s’étendre à toute l’Europe.
Pas de danger avéré pour la santé
Pas de quoi pour autant céder à la psy-

chose ! Ces valeurs limite sont avant tout
des mesures de précaution. Selon
l’Organisation mondiale de la santé (OMS),
« rien n’indique pour l’instant que l’exposi-
tion à des champs électromagnétiques de
faible intensité soit dangereuse pour la
santé humaine » et ce « malgré de nom-
breuses recherches ».

La marque américaine a aussi tenu à
rappeler que l’iPhone 12 est certifié par de
nombreux organismes internationaux et
reconnu conforme à toutes les réglementa-
tions et normes SAR applicables dans le
monde. Par ailleurs, la marque à la pomme
indique avoir fourni aux représentants de
l’ANFR de multiples résultats d’études
d’Apple et de laboratoires tiers indépen-

dants prouvant sa conformité.
Une mise à jour devrait suffire

Dans son communiqué, l’ANFR
demande à Apple de « mettre en œuvre
tous les moyens disponibles pour remédier
rapidement à ce dysfonctionnement » sur
les exemplaires déjà vendus, sous peine de
devoir les rappeler.

L’agence précise que le problème peut
être corrigé par une simple mise à jour logi-
cielle. Un changement matériel n’est donc
pas nécessaire. Un rappel du produit est
envisagé uniquement en cas de manque de
coopération d’Apple. 

Les propriétaires d’iPhone 12 n’ont donc
plus qu’à attendre la mise à jour pour que
les valeurs reviennent à la normale. La
firme à la pomme a quinze jours pour la
mettre en œuvre.

L’ANFR fait régulièrement baisser la

puissance d’émission des smartphones. La
plupart du temps, après une mise en
demeure, les constructeurs prévoient une
mise à jour de leurs appareils pour éviter un
retrait de la commercialisation. Mais il s’ag-
it d’une première pour Apple.

“Ne laisser personne de côté” : Ursula von der Leyen maintient 
son cap lors du discours sur l’état de l’Union 2023

Pour la quatrième et dernière fois de son mandat, la
présidente de la Commission s’est prêtée au traditionnel
exercice de la rentrée européenne ce mercredi 13 sep-
tembre. A neuf mois des élections, elle a tenté de se

montrer conciliante avec les différentes sensibilités du
Parlement européen, tout en défendant son bilan, mais
en donnant des perspectives sur le travail (encore) à

accomplir.

Le secret avait été bien gardé jusqu’au dernier moment.
En dehors de quelques proches conseillers d’Ursula

von der Leyen, personne ne savait quelle allait être la
teneur du discours sur l’état de l’Union prononcé ce mer-
credi 13 septembre.

Pour la quatrième et dernière fois de son mandat, et pen-
dant un peu plus d’une heure, la présidente de la Commission
européenne s’est prêtée à cet exercice censé donner le ton
pour l’année à venir. En 2022, le SOTEU (pour State of the
European Union en anglais) avait ainsi été particulièrement
scruté, notamment les annonces en faveur du soutien à
l’Ukraine après l’agression russe et celles en faveur de la
réduction de la dépendance énergétique.

Mais à neuf mois des prochaines élections
européennes, la donne était cette fois un peu différente. Le
bilan y prenait plus de place, l’Allemande assurant avoir
traduit en actions “plus de 90 %” des orientations présen-
tées en 2019.

Dresser le bilan et répondre 
aux interrogations

Sans trop de surprises, Ursula von der Leyen a rappelé
dès le début de son intervention la tenue prochaine du
scrutin européen, du 6 au 9 juin 2024. L’occasion pour les
citoyens “de décider du type d’avenir et du type d’Europe
qu’ils souhaitent”.

Elle est ensuite revenue sur les avancées de l’UE
durant ses quatre années de mandat, marquées par des
crises successives : Covid-19, invasion de l’Ukraine, crise
énergétique et sociale qui en ont découlé… sans oublier le
Brexit, loin d’être soldé au moment de sa prise de fonction.

Sur le Pacte vert, la défense de la démocratie ou l’élar-
gissement de l’Union, les eurodéputés des différents
groupes politiques attendaient des réponses. Si la prési-
dente n’a sans doute pas levé toutes ces interrogations,
elle a tenté de ménager le plus grand nombre de sensibil-
ités. En témoigne l’utilisation fréquente du mot “dialogue”
lors du discours.

Garder le cap du Pacte vert…
Après un été record en termes de chaleur et des catas-

trophes naturelles d’ampleur (incendies, inondations) dans le
sud du continent, qu’allait déclarer Ursula von der Leyen au
sujet de son Pacte vert, la feuille de route environnementale
de l’Union européenne ? D’autant qu’il a été récemment mar-
qué par un épisode difficile : en juillet, l’un de ses principaux
textes - la loi sur la restauration de la nature - avait failli
dérailler, contesté par le Parti populaire européen (PPE), la
propre famille politique de Mme von der Leyen.

Si elle n’a évoqué cet épisode qu’entre les lignes en
“[rendant] hommage aux agriculteurs”, la présidente de la
Commission a surtout insisté pour continuer à déployer le
Pacte vert et maintenir le cap de la transition écologique.
“Nous restons ambitieux. Nous nous en tenons à notre
stratégie de croissance. Et nous nous efforcerons toujours
d’assurer une transition juste et équitable”, a-t-elle souligné.
Dans le détail, elle a notamment annoncé la mise en place
d’un train de mesures en faveur de l’énergie éolienne.

Dans la foulée, elle a formulé la “promesse solennelle de
ne laisser personne de côté”. Une déclaration qui fait écho
aux craintes formulées par plusieurs membres de sa famille
politique, à l’image de la présidente du Parlement européen
Roberta Metsola (PPE). Dans une interview, la Maltaise avait
récemment émis des craintes sur l’éventuel impact des règle-
mentations environnementales sur le vote populiste.

… sans compromettre les entreprises 
et les agriculteurs

Consciente de ces critiques, Ursula von der Leyen a
notamment tenté de rassurer les entreprises européennes.
Dans le cadre du Pacte vert, elle a par exemple évoqué le
lancement “dès ce mois” de dialogues sur la transition
énergétique avec chaque filière industrielle.

Mais l’annonce la plus forte de ce discours intervient
quelques secondes plus tard. Accusée par certains de se
montrer trop clémente avec la Chine et ses pratiques anti-
concurrentielles dans de nombreux secteurs, la présidente
a expliqué qu’elle lançait “une enquête antisubventions sur
les véhicules électriques en provenance de Chine”. “Les
marchés mondiaux sont désormais inondés de voitures
électriques chinoises moins chères. Et leur prix est main-
tenu artificiellement bas par d’énormes subventions
publiques. Cela fausse notre marché”, avance-t-elle pour
justifier cette décision.

En dehors des aspects de concurrence et du Pacte vert,
la présidente de la Commission a identifié plusieurs prob-
lèmes majeurs pour l’industrie européenne, auxquels elle
souhaite répondre au cours des neufs prochains mois.

Consciente des pénuries de main d’œuvre et de compé-
tences dans certains domaines, elle explique vouloir trou-
ver des solutions en convoquant en début d’année
prochaine les partenaires sociaux pour un sommet à Val
Duchesse en Belgique, là où le dialogue social européen
est né en 1985 sous l’impulsion de Jacques Delors. La
cheffe de l’exécutif européen a également souligné l’impact
de l’inflation sur les entreprises, notamment les PME,
qu’elle souhaite accompagner. Elle veut ainsi diminuer de
25 % les obligations de déclaration qui pèsent sur ces
dernières, tant au niveau européen que national.

Lors du vote sur la restauration de la nature, les
tracteurs avaient pris place devant l’hémicycle strasbour-
geois pour protester contre ce texte. Là encore, Ursula von
der Leyen a voulu se montrer rassurante en exprimant “[sa]
reconnaissance à nos agriculteurs” et en les remerciant “de
nous nourrir jour après jour”. Elle souhaite impliquer ces
derniers, particulièrement concernés par les impacts du
réchauffement climatique, au sein d’un dialogue stratégique
sur le futur de l’agriculture européenne.

Une Europe élargie et approfondie ?
Elément central du discours d’Ursula von der Leyen

l’année dernière, l’Ukraine a également fait l’objet de déc-
larations durant cette édition. Après avoir rappelé l’ensem-
ble des décisions prises par l’Union en faveur du pays et
annoncé la prolongation du système de protection tempo-
raire pour les réfugiés ukrainiens, la présidente de la
Commission a souhaité lancer un message d’espoir.

Elle a ainsi souligné les “énormes progrès” effectués par
l’Etat ukrainien en vue de rejoindre les Vingt-Sept. “Le futur
de l’Ukraine est dans notre Union”, tout comme celui des
Balkans occidentaux et de la Moldavie, a-t-elle martelé.
“Dans un monde où la taille et le poids comptent, il est
clairement dans l’intérêt stratégique et sécuritaire de
l’Europe de compléter notre Union”, a ensuite répondu
Ursula von der Leyen à ceux qui l’attendaient sur l’élar-
gissement, sans donner plus de précisions sur un éventuel
calendrier. Mais elle n’a pas caché que le principe d’une
Europe à “30 ou à 35″, demain, était une réalité à prendre
en compte, impliquant sans doute une évolution de la gou-
vernance européenne. 

L’élargissement est-il l’ennemi de l’approfondissement de
l’intégration européenne ? Pour Ursula von der Leyen, la
réponse est claire : “nous pouvons et nous devons faire les
deux”. Se déclarant ouverte à une modification des traités “si
nécessaire”, elle a expliqué que son institution allait travailler
“sur toute une série d’examens […] pour déterminer comment
chaque domaine pourrait être adapté à une Union élargie”.

Dans sa conclusion, l’Allemande a affirmé que “l’avenir
du continent dépend[ait] des choix que nous faisons aujour-
d’hui”. Un avenir (post-élections) avec ou sans Ursula von
der Leyen à la tête de la Commission européenne ? Si cer-
tains ont tenté de déceler ses intentions entre les lignes de
son discours, la principale intéressée est (sans surprise)
restée silencieuse sur cette question. Réponse définitive
dans un peu plus de neuf mois. Pour le moment, le secret
reste bien gardé.

France : 
L’iPhone 12 interdit de vente : « Je suis prêt à ordonner le rappel »,

annonce le ministre du Numérique
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situated at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale By Levy, pros-
ecuted at the request of MauBank Ltd against 1.- K N M
Associates Ltd and 2.- Mr. Nanda NAGADOO of the following
properties:- PROPERTY No. 1 - Une portion de terrain située au
quartier de la Rivière du Rempart, lieu dit Grand Baie, de la conte-
nance de MILLE DEUX CENT CINQUANTE DEUX METRES
CARRES ET DIX CENTIEMES DE METRES CARRES (1,252.10
m2), et bornée d’après le titre de propriété comme suit:- Du pre-
mier côté, par «Mon Choisy Estate Road», un chemin de réserve
de soixante et un centimètres (0.61m) de large entre, sur trente
deux mètres trente quatre centimètres (32.34m). Du deuxième
côté, par le lot B1, sur trente neuf mètres quatre centimètres
(39.04m). Du troisième côté, par Bookun Ramsahah, sur trente
deux mètres trente quatre centimètres (32.34m). Et du quatrième
et dernier côté, par le lot B1, sur trente sept centimètres quatre
vingt centimètres (37.80m). Together with all building existing on
the said portion of land or any building which may be erected there-
after and all appurtenances and dependencies thereof generally
whatsoever without any exception or reserve.  OWNERSHIP OF
PROPERTY NO. 1 - The company K N M ASSOCIATES LTD is
the owner of the above described property, as morefully described
in deed drawn up by and before Me. Kavydass RAMANO, a notary
public, dated 28/07/2008, duly registered and transcribed in TV
7093/22 on 07/08/2008, with an inscription of privilege taken on the
same day in IV 2657/65 and bearing PIN No. 1305060233. PROP-
ERTY No. 2 - Une portion de terrain de la contenance de TROIS
CENT TREIZE METRES CARRES ET DIX CENTIEMES (313.10
m2), étant le lot No. 1, située au quartier des Pamplemousses,
lieu dit Jouvence, et ce d’après titre. La dite portion de terrain a
depuis été arpentée par Mons. Louis Maurice DUMAZEL, ancien
Arpenteur, et a été par lui trouvé être d’une contenance superfi-
cielle de DEUX CENT QUATRE VINGT UN METRES CARRES ET
TRENTE CENTIEMES DE METRE CARRE (281.30 m2), étant
tout ce qui reste (après distraction d’une bande de terre de la con-
tenance de 31.80 m2 qui sera vendu à Monsieur Dass Nagadoo)
du dit terrain de la contenance originaire de 313.10 m2; laquelle
portion de terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE
VINGT UN METRES CARRES ET TRENTE CENTIEMES DE
METRE CARRE (281.30 m2) est bornée d’après un rapport de
description, avec plan figuratif y joint, dressée par le dit Mons.
Louis Maurice DUMAZEL, ancien Arpenteur Juré, en date du
14/09/1995, enregistré au Reg. L.S 32/7656, comme suit:- Du pre-
mier côté, par un chemin commun, des réserves d’un mètre et
cinquante centimètres (1.50m) de large entre, sur sept mètres et
quatre vingt deux centimètres (7.82m). Du deuxième côté, par le
terrain de Melle. Edwidge Bourbon et autres, sur vingt quatre
mètres et seize centimètres (24.16m). Du troisième côté, par la
bande de terre devant être vendue à Dass Nagadoo, sur quatorze
mètres (14.00m). Du quatrième et dernier côté, par le terrain de
Dass Nagadoo, sur quinze mètres et soixante sept centimètres
(15.67m). Les première et quatrième limites sont reliées entre elles
par un courbe dont le développement est de huit mètres et trente
trois centimètres (8.33m). Together with all building existing on the
said portion of land or any building which may be erected thereafter
and all appurtenances and dependencies thereof generally what-
soever without any exception or reserve. OWNERSHIP OF 
PROPERTY NO. 2 - Mr. Nanda NAGADOO is the owner of the
above described property as morefully described in deed drawn up
by and before Mr. Joseph Marcel JOSON, a late Notary, dated
13/07/1993, duly registered and transcribed in TV 2592/69 on
22/07/1993, and bearing PIN No. 1205160097.
BUILDING AND/OR PLANTATIONS There exists thereon: PROP-
ERTY NO. 1 - Two concrete buildings:- (a) Building No. 1 – a sin-
gle storey building of an approximate area of 60 m2 made of con-
crete frame structure, under corrugated iron sheets, used as an
office and store/laundry area. (b) Building No. 2 – a concrete two
storey commercial building of a total gross approximate extent of
980 m2, under concrete slabs at ground floor level and corrugated
iron sheets roof at first floor level. PROPERTY NO. 2 A concrete
one storey residential building of a gross approximate extent of 150
m2, under concrete slabs.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property/ies are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 13/09/2023.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situated at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Levy, prose-
cuted at the request of MauBank Ltd against 1.- Mr. Danraz
PRAYAG and 2.- Mrs. Kamlowtee PRAYAG, born LOLLMUN, of
the following property:- Un appartement, étant le lot No. 1, situé au
rez-de-chaussée de l’immeuble Prayag ayant une superficie priva-
tive hors murs totale de 168.60 m2, avec ensemble les
477/1000èmes quote-part des parties communes y afférentes,
érigé sur une portion de terrain de 0A07Ps 295.46 m2, décrit ci-
dessous:- Une portion de terrain de la contenance de SEPT
PERCHES soit DEUX CENT QUATRE VINGT QUINZE DECIMAL
QUARANTE SIX METRES CARRES (295.46 m2), située dans le
district des Pamplemousses, lieudit Montagne Longue, et bornée
d’après un rapport dressé par Mons. B. Dwarka, Arpenteur Juré, le
16/11/1976, ennregistré au Reg: A 401/998, comme suit:- D’un
côté, par D. Babeekun, sur trente six pieds; Du second côté, par D.
Babeekun, sur soixante quinze pieds; Du troisième côté, par la
seconde portion sur trente cinq pieds neuf pouces; Et du quatrième
et dernier côté, par T. Loche sur soixante treize pieds. Au dit procès
de verbal de rapport il a été dit que la sortie de ce terrain se ferait
au moyen d’un chemin de sortie de six pieds de large longeant le
balisage de D. Babeekun pour aboutir à la route publique de Notre
Dame. Le dit immeuble est soumis au régime de la co-propriété, a
fait l’objet d’un état descriptif de division incorporé au règlement de
jouissance – règlement de copropriété dressé par Me. Sharvanee
BAICHOO, Notaire, suivant acte en date du 16/12/2008 et
22/12/2008, enregistré et transcrit au TV 7245/47. DESCRIPTION
DU LOT No. 1 DE L’IMMEUBLE PRAYAG Le lot no. 1 étant l’ap-
partement situé au rez-de-chaussée [premier niveau] de l’immeu-
ble PRAYAG, et comprend: (i) Une terrasse d’une superficie de huit
mètres carrés (08.00m2); (ii) Un salon d’une superficie de quinze
mètres carrés et vingt-cinq centièmes (15.25m2); (iii) Une chambre
d’une superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (iv) Une chambre d’une superficie de treize mètres car-
rés et quarante centièmes (13.40m2); (v) Une salle à manger d’une
superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (vi) Une chambre d’une superficie de treize mètres car-
rés et quarante centièmes (13.40m2); (vii) Un couloir d’une super-
ficie de treize mètres carrés et cinquante-cinq centièmes
(13.55m2); (viii) Une chambre d’une superficie de treize mètres
carrés et quarante centièmes (13.40m2); (ix) Une chambre d’une
superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (x) Une chambre d’une superficie de treize mètres car-
rés et quarante centièmes (13.40m2); (xi) Une cuisine d’une super-
ficie de vingt-neuf mètres carrés (29.00m2); et (xii) Une salle de
bain et W.C combines d’une superficie de neuf mètres carrés
(09.00m2). Le tout d’une superficie réelle et privative totale [hors
murs] de cent soixante-huit mètres carrés et soixante centièmes
(168.60m2). Ensemble le quatre cent soixante-dix-sept/millièmes
(477/1000emes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes dudit immeuble attachées. Together with all the building
which may be erected thereafter and all appurtenances and
dependencies thereof generally whatsoever without any exception
or reserve.OWNERSHIP OF LOT No. 1 OF IMMEUBLE PRAYAG
Mr. and Mrs. Danraz PRAYAG are owners of the above described
apartment (Lot No. 1 of Immeuble Prayag), as evidenced by deed
(règlement de jouissance – règlement de copropriété) drawn up by
Me. Sharvanee BAICHOO, notary public, registered and tran-
scribed in TV 7245/47. The portion of land of the extent of 7 Ps or
295.46 m2 (owned by Mr. and Mrs. Danraz PRAYAG, as evidenced
by deed registered in Reg: C281/1963 and transcribed in TV
1364/196), on which stands the apartment (Immeuble Prayag)
described above, bears PIN No. 1220070146.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property/ies are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 13/09/2023.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Active Media & Internet Solutions
Limited” has, by way of a special resolution, changed its name to
“LifeSign Healthcare” as evidenced by a Certificate of Incorporation
on Change of Name given under the hand and seal of the Registrar
of Companies on 18 July 2023. 

Dated this 14th September 2023

St Lawrence Management Limited
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 117 OF THE
INSOLVENCY ACT 2009

MAPP INDIAN OCEAN LIMITED ("the company")
(In Liquidation)

Notice is hereby given that by way of a written resolution in lieu of
a meeting of directors of the above company passed on 29 August
2023:-

1. I, Kim Fat Ho Fong FCCA of 205, St James Court, St Denis
Street, Port Louis have been appointed provisional liquidator of the
company.

2. The commencement date of the liquidation is 29 August 2023.

3. Any inquiries by any debtors or creditors may be sent to me.

The Liquidator may be contacted during normal office hours on the
following telephone number 210 8588.

Dated 2 September 2023
K. F. Ho Fong

Provisional Liquidator

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “Sequoia Capital India
Management III Ltd” to “Peak XV Partners Management III Ltd” as
evidenced by a certificate issued by the Registrar of Companies
16th August 2023 following the approval of its shareholders by way
of special resolution on 14th July 2023 that the application for the
change of name be made with the Registrar of Companies.

Dated this 24th day of August 2023.

International Proximity
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “Sequoia Capital India Growth
Fund I Ltd.” to “Peak XV Partners Growth Fund I Ltd” as evidenced
by a certificate issued by the Registrar of Companies on 22nd
August 2023 following the approval of its shareholder by way of
special resolution on 14th July 2023 that the application for the
change of name be made with the Registrar of Companies.

Dated this 23rd day of August 2023.

International Proximity
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c)
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “SC India Seed Management II
Ltd” to “Peak XV Partners Seed Management II Ltd” as evidenced
by a certificate issued by the Registrar of Companies on 16th
August 2023 following the approval of its shareholders by way of
special resolution on 14th July 2023 that the application for the
change of name be made with the Registrar of Companies.
Dated this 24th day of August 2023.
International Proximity
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “SC India GF Management I Ltd.”
to “Peak XV Partners GF Management I Ltd” as evidenced by a
certificate issued by the Registrar of Companies on 16th August
2023 following the approval of its shareholders by way of special
resolution on 14th July 2023 that the application for the change of
name be made with the Registrar of Companies.
Dated this 24thof August 2023.

International Proximity
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the Registrar of Companies has
approved the change of name of “SC India Management VI Ltd” to
“Peak XV Partners Management VI Ltd” as evidenced by a certifi-
cate issued by the Registrar of Companies on 16th August 2023
following the approval of its shareholders by way of special resolu-
tion on 14th July 2023 that the application for the change of name
be made with the Registrar of Companies.
Dated this 13th day of September 2023.

International Proximity
Company Secretary

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE 

Take notice that, PEACOCK PROPERTY LTD will apply to the
District Council of Pamplemousses for a Building and Land Use
Permit for the Construction of two blocks of building to be used as
Medical Consultation and Doctor’s residence at Off Motor-way M2,
Terre Rouge
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15-days as
from date of this publication. 

Dated – 15th day of September, 2023.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, SFA ENTERTAINMENT LIMITED will apply to the
Municipal Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit
for Operation of other sports facilities {Engineering or other opera-
tions of land for the use of other sports facilities} and establishment
of Two (2) Mini-Soccer Synthetic Foot 5 Pitch with parking facilities
and Victualler ancillary to activity at No. 21/33, Gros Cailloux
Street, Pointe aux Sables.

Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 
Dated –15th day of September, 2023.

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c)
OF THE COMPANIES ACT 2001 

Notice  is  hereby  given  that  the  Registrar  of  Companies  has
approved  the  change  of name of “Sequoia Capital India VI Ltd.”
to “Peak XV Partners VI Ltd” as evidenced by a certificate  issued
by  the  Registrar  of  Companies  on  22nd August  2023  follow-
ing  the approval  of  its  shareholder  by  way  of  special  resolu-
tion  on  14th  July  2023  that  the application for the change of
name be made with the Registrar of Companies.  

Dated this 23rd day of August 2023.   

International Proximity  
Company Secretary
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Amical : l'Angleterre douche l'euphorie écossaise

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, Mrs Nandita Babajee will apply to the District
Council of Grand Port for a building and land use permit for a pro-
posed conversion of part of existing ground floor concrete building
into general retailer – foodstuff (excluding liquor) & Non-foodstuff
(foodstuff predominant) at BK 3, Balisson, Rose Belle.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above named Council within 15 days from the
date of this publication.
Dated this 15 / 09 / 2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND
USE PERMIT APPLICATION 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, Kewalparsad Heeramun will apply to the
Pamplemousses District Council for a building and land use permit
for a proposed construction of a building to be used as General
Retailer Foodstuff (Excluding Liquor) and Non – Foodstuff
(Foodstuff predominant) at ground floor and Fitness centres e.g
Health Club, Gym Wellness, spa etc at first floor, situated at Royal
Road, 9th Mile, Opposite Tyres shop, Triolet.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above named Council within 15 days from the
date of this publication.

Dated this 15 / 09 / 2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING
& LAND USE PERMIT APPLICATION 
Take notice that I, Crishna Seegoolam will apply to the District
Council of Grand Port for a building and land use permit for a pro-
posed construction of a concrete building to be used as a Dormitory
at Savanne Road Nouvelle France.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above named Council within 15 days from the
date of this publication.

Dated this 15 / 09 / 2023

NOTICE FOR BUILDING & LAND USE
PERMIT APPLICATION 

NOTICE FOR PERMISSION 
FOR LAND USE WITHIN

RESIDENTIAL ZONE
Take notice that I, Mr & Mrs Raj Kumar Mandary will apply to the
District Council of Grand Port for a building and land use permit
for a proposed construction of a ground Floor concrete building to
be used as dormitory for seven persons at Comlonne Road
Nouvelle France.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above named Council within 15 days
from the date of this publication.

Dated this 15 / 09 / 2023

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-
Jeanne Marilyn MARCELIN

of NHDC, Bambous. 
PETITIONER (H)

V/S
Njato IFANJANAINA

RESPONDENT (W)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an Order made on 04/07/2023 by His Lordship,
The Honourable, F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of the above
Court, the abovenamed Petitioner has been authorized to effect
substituted service in the above matter by way of publication. 
TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Petitioner has entered a divorce petition against you on the
grounds of “faute”, and that the above matter has now been fixed
for MERITS on Monday the 30th October 2023 at 10.00 a.m, before
the Supreme Court (Family Division), situate at New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent are most formally required to attend before the
Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour, to
show cause whether you intend to resist the divorce petition lodged
against you in the above matter.
WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether
you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14th day of September 2023.
Miss Yogina YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION
Take notice that on the 13th September 2023 has been filed in the
Master's Office of the Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, the Memorandum of Charges containing the Conditions
and Clauses pursuant and according to which shall take place
before the Master's Bar, the Sale by Licitation of the hereunder
described immoveable properties viz:- A portion of land of an extent
of 2 ½ perches, situate in the district of Plaines Wilhems, place
called Beau Bassin, 6 Rue Berlioz, the whole morefully described
in deed transcribed in TV 201905/001053 and which is bounded as
follows:- Vers le Nord par le surplus du terrain de l’Etat sur dix-huit
mètres et deux centimètres (18.02m); Vers l’Est par une ligne de
sewerage d’un mètre et vingt centimètres (1.20m) de large sur sept
mètres et quatre-vingt-quatre centimètres (7.84m); Vers le Sud par
le surplus du terrain de l’Etat sur dix-huit mètres et deux cen-
timètres (18.02m); Et vers l’Ouest par les réserves de quarante
centimètres (0.40m) de large longeant la Rue Berlioz sur sept
mètres et quatre-vingt-quatre centimètres (7.84m). There exists
one concrete residential building on the said plot of land and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. The said Sale is prosecuted at the
request of Widow Marie Rosemay GRANGÉ (born KISTNASAMY),
the lawful spouse of late Arthur Emanuel GRANGÉ, Marie Manuela
Stephanie GRANGÉ, Marie Doloresse Sarajane GRANGÉ, and
Marie Quinsy Emmanuelle GRANGÉ against Frederic Jean
Francois Vivian GRANGÉ and Marie Ingrid Ramona GRANGÉ -
ROSE. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of September 2023

Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Emmenés par Foden et Bellingham, les Three Lions l’ont
emporté 3-1 à Glasgow contre l'Écosse mardi, en amical.
L'Angleterre avec ses jeunes pousses, Foden et
Bellingham en tête, a contrarié son plus vieux rival sur la
planète football, l'Écosse (3-1), mardi en amical à Hampden
Park, où la fête tant attendue par les supporters de la
«Tartan Army» a tourné court. La domination des Anglais,
venus avec une équipe en partie remaniée, a rapidement
tué le suspense de ce match de gala célébrant le 150e
anniversaire du très classique Angleterre-Ecosse, disputé
pour la première fois le 30 novembre 1872 à Glasgow.

Malgré le combat mené, les vice-champions d'Europe
ont déroulé leur partition sans fausse note, avec une
attaque redevenue efficace trois jours après avoir péché,
selon l'aveu de Gareth Southgate, contre l'Ukraine (1-1) en
qualification à l'Euro 2024. Le sélectionneur a conservé son
capitaine Harry Kane dans l'axe mais changé les ailes. Exit
James Maddison et Bukayo Saka, place à Marcus Rashford
et Phil Foden. Rashford a souvent semé la pagaille dans la
défense écossaise, démunie face à ses coups de reins et
ses centres dangereux. Il est un des artisans majeurs des
premiers buts anglais.

Bellingham inarrêtable

Le premier a été conclu par une déviation tout en
finesse de Phil Foden (32e, 1-0) sur un tir tout en puissance
de Kyle Walker. Le second vient d'un dégagement com-
plètement raté d'Andy Robertson, parfaitement exploité aux

six-mètres par Jude Bellingham (35e, 2-0). Ce même
Bellingham n'en finit plus de briller, décidément. Etincelant
depuis son arrivée au Real Madrid (cinq buts en quatre
matches), le milieu de 20 ans a enrichi ses statistiques avec
une passe décisive pour Harry Kane (81e, 3-1) après avoir
enrhumé la défense. «J'ai utilisé le dernier match (contre
l'Ukraine, ndlr) comme une source de motivation, et ce soir,
c'était plus qu'un match amical, c'est tellement important
pour les supporters», a déclaré le prodige anglais.

Les partenaires du «prince Harry» Kane ont prolongé
leur longue invincibilité contre l'Écosse, dont le dernier suc-
cès face au rival remonte à 1999. Avec son 59e pion en
sélection, le meilleur buteur de l'histoire des «Three Lions»
a complètement douché les espoirs écossais, pourtant
brièvement ranimés après le but contre son camp de Harry
Maguire (67e, 2-1), lancé à la mi-temps.

L'Écosse a connu une autre désillusion, mardi, sans que
sa responsabilité ne soit toutefois engagée. Le sélection-
neur Steve Clarke et ses hommes auraient été qualifiés
pour l'Euro-2024 en cas de match nul entre la Norvège et la
Géorgie, mais l'équipe d'Erling Haaland et Martin
Odegaard, buteurs, s'est imposée 2-1 à Oslo. Cela n'enlève
rien au parcours jusqu'ici sans faute des Écossais, auteurs

de cinq victoires en cinq matches sur le chemin de l'Euro,

avec des succès 2-0 contre l'Espagne à domicile et 2-1 en

Norvège. À Glasgow, le ciel est redevenu bleu et les

nuages de mardi partiront vite.

SALE BY LICITATION
Take notice that on the 13th September 2023 has been filed in the
Master's Office of the Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, the Memorandum of Charges containing the Conditions
and Clauses, pursuant and according to which shall take place
before the Master's Bar, the Sale by Licitation of the hereunder
described immoveable property viz:- A plot of land of an extent of
441 m2 having Plot Identification No. 1604170228, situate in the
district of Grand Port, place called Savanne, Chemin Grenier, as
evidenced by title deed duly registered and transcribed in Volume
1041 No 94 and which is bounded as follows:- Du premier coté, par
rue paul baillache, sur 14.05 mètres; Du deuxième coté, partie par
divers propriétaires e partie par Jean Pacific, sur une longueur
totale mesurant 32.85 mètres; Du troisième coté, partie par P
Ramtohul et partie par Mont (Carmel) R C Church, sur une
longueur totale mesurant 12.50 mètres; Du quatrième et dernière
coté par Roger Raphael et Marie Regina Ferdinand, sur 34.15
metres. There exist two residential buildings on the said plot of land
provided with water and electricity supply. One of the said residen-
tial building belongs personally to Petitioner No. 1 and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. The said Sale is prosecuted at the
request of Mrs. Nancy BOODHNA (born EUGÉNIE) and Fils Victor
EUGÉNIE against 1. Marie Solange SARAH (born POULE), 2.
Marie Lisette MONTAGNARD (born SARAH), 3. Didier Jean
Bernard SARAH, 4. Jean-Marie Benjamin Thierry SARAH, 5. Ryan
Samuel Ezekiel Jimiytri SARAH, 6. Stacy Orphelia Georgia
SARAH, 7. Boadicia MEUNIER acting in her capacity of mother
and legal administratrix of minors (i) Yvon Stephano Miguel
Donovan SARAH and (ii) Georges Saurel Murphy SARAH, 8. Louis
Vivian SARAH, 9. Widow Marjorie Sarah, 10. Jean Francis
SARAH, 11. Jean Françin SARAH, 12. Marie Francoise SARAH
13. Marie Fabiola SARAH, 14. Jean Francois Xavier SARAH, 15.
Marie Neise Patricia SARAH, 16. The Curator of Vacant of Estates
who has been vested with the property and rights in Mauritius of
Jean Eric SARAH, 17. Jean-Luc Frederic SARAH, 18. Widow
Marie Juliana SARAH (born GUNOWRY), 19. Marie Michelle
Nadège SARAH, 20. Marie Mireille Jennifer SARAH, 21. Marie
Shirley Gerardine SARAH. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of September 2023

Me. Pazany THANDARAYAN
Of 2nd Floor, 303-305, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,

Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

APPLICATION TO THE DIRECTOR GENERAL
OF THE DIRECTOR GENERAL OF THE 

MAURITIUS REVENUE AUTHORITY FOR 
THE ISSUE OF A LICENCE UNDER PART 111

OF THE EXCISE ACT
I, ALPHA BETA LEISURE LTD of Capital Club, Leoville L’Homme
Street, Port Louis has applied to the Director General of the
Mauritius Revenue Authority for the issue of a new license of
Retailer of liquor and alcoholic products – Casino and Gaming
House in respect of premises situated at Bahadoor Building, Royal
Road, Goodlands. 
Any objection to the issue of the above license should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
c/n Mgr Gonin and Sir Virgile Naz Street, Port Louis within 21 days
from date published in the Gazette.

Dated –15th day of September, 2023.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, Open Limits Ltd will apply to the Municipal
Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for the
installation of a container to operate as Car Wash (employing less
than 10-persons) with the right to install the following 2- electric
motors:(a)1- water pump-1.1 kw and (b)1-Vacuum Cleaner -2kw
at Eugene Laurent Street, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15-days as
from date of this publication. 

Dated –15th day of September, 2023.
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Qualifs Euro 2024 : l'Italie bat l’Ukraine et se relance
Tenue en échec par la Macédoine du Nord
(1-1) samedi, l’Italie respire mieux en vue

d’un billet pour l’Euro 2024 après son succès
2-1 face à l'Ukraine, mardi, à Milan.

L'Italie, championne d'Europe en titre, a
repris espoir de disputer l'Euro 2024

après un succès étriqué (2-1) à domicile
face à l'Ukraine, mardi à Milan. Grâce à ce
deuxième succès en quatre matches, la
Nazionale est revenue avec sept points à la
hauteur de son adversaire du jour qui a dis-
puté un match de plus. L'Angleterre est le
solide leader de ce groupe C avec 13 points
en cinq matches.

«Frattesi d'Italia»: il n'a pas encore un
hymne à son nom, mais il faudra sans doute
se souvenir de la contribution capitale de
Davide Frattesi pour relancer la Nazionale
sur la route de l'Euro en Allemagne. Trois
jours après son nul (1-1) face à la
Macédoine du Nord à Skopje, l'équipe de
Luciano Spalletti devait impérativement
s'imposer: portée par Frattesi, elle a rempli
sa mission, à défaut de rassurer compléte-
ment ses supporters.

Frattesi/Raspadori, ticket gagnant

En l'absence de Federico Chiesa,
blessé, le salut pour le nouveau sélection-
neur est venu du milieu offensif de
Sassuolo, intenable. Son entente avec
Giacomo Raspadori, préféré à Ciro
Immobile, capitaine et buteur à Skopje
samedi, a mis au supplice la défense
ukrainienne, particulièrement en première
période.

Pour ouvrir la marque, dès la 12e
minute, ils ont bénéficié d'un coup de pouce
de Georgiy Sudakov qui a trébuché et servi
involontairement Mattia Zaccagni, dont le

centre a été repris victorieusement par
Frattesi pour son deuxième but en sept
sélections. C'est encore Frattesi qui, profi-
tant d'un ballon mal repoussé par la
défense ukrainienne, a doublé l'avantage
de l'Italie (29e).

Donnarumma copieusement sifflé

Mais comme contre la Macédoine du
Nord, l'Italie, jusque là sereine, a laissé
l'Ukraine revenir dans la partie en fin de pre-

mière période. Gianluigi Donnarumma,
copieusement sifflé par le public de San
Siro qui ne lui pardonne toujours pas d'avoir
quitté l'AC Milan pour le PSG, a retardé
l'échéance en repoussant un tir de Dovbyk
(37e). Mais le gardien de but, jugé pour
beaucoup responsable de l'égalisation
macédonienne sur coup franc samedi, n'a
rien pu faire après une première parade
lorsqu'il s'est retrouvé seul face à Andriy

Yarmolenko (41e).

En seconde période, l'Italie a repris l'as-
cendant, sans arriver à ajouter un 3e but,
tout en montrant une inquiétante fébrilité sur
les rares contres ukrainiens. «Il faut savour-
er cette victoire, a insisté Spalletti qui a suc-
cédé à Roberto Mancini le mois dernier. On
va pouvoir travailler plus tranquillement, les
trois dernières semaines ont été très
chargées».

QUALIFS EURO: LA SUISSE DOMINE ANDORRE 3-0
L'équipe de Suisse cultive les paradoxes.

N'a-t-elle pas fait un pas de plus pour l
'Euro 2024 un soir où elle a longtemps fait

peine à voir ?

ASion, la Suisse s'est imposée 3-0
devant Andorre grâce à des réussites

de Cedric Itten à la 49e, de Granit Xhaka à
la 84e et de Xherdan Shaqiri à la 93e sur
penalty pour garder ses trois points d'a-
vance sur Israël, victorieux 1-0 du Bélarus à
Tel-Aviv grâce à un but inscrit dans le temps
additionnel. Mais, surtout, elle pourrait indi-
rectement bénéficier des sanctions que
risque de dicter l'UEFA à l'encontre de la
Roumanie en raison du comportement
déplorable de ses supporters face au
Kosovo.

Seul ainsi un incroyable concours de cir-
constances pourrait priver la Suisse d'une
troisième participation consécutive à l'Euro.
Murat Yakin a huit mois devant lui pour
insuffler un nouvel élan à son équipe, qui fut
loin d'être convaincante lors de cette reprise
de septembre. Huit mois aussi pour restau-
rer un climat de confiance avec son capi-
taine.

Buteur magnifique pour le 2-0, Granit
Xhaka a, avec sa manière de dire "taisez-
vous !" lors de sa célébration, pris un malin
plaisir à rallumer le feu. Mais on le sait, ce
côté provocateur fait aussi son charme. Le
combat de coqs qu'il livre avec le sélection-
neur est loin d'être terminé.

Une terrifiante indigence

A la pause, les 9000 spectateurs de
Tourbillon raccompagnaient les Suisses au
vestiaire sous les sifflets. Ils avaient peut-
être le sentiment que quelque chose s'était
brisé depuis trois jours, depuis l'égalisation
des Kosovars à l'ultime seconde et la pique
incendiaire de Granit Xhaka.

Malgré tous les efforts du sélectionneur

et du directeur des équipes nationales, l'or-
dre n'était pas rétabli. Sinon comment expli-
quer cette première mi-temps d'une terrifi-
ante indigence face à une équipe qui a pu
réserver la sortie rêvée à son capitaine
Idefons Lima ? A 43 ans, il a disputé les 22
premières minutes de la rencontre à la
pointe de l'attaque, lui le défenseur central,
avant de céder sa place et de mettre ainsi
un terme à sa carrière internationale le soir
de sa 137e sélection.

On aurait aimé que l'équipe de Suisse
lui gâche la fête avec un début de match
beaucoup plus "ardent ". Mais, à l'exception
d'une chance pour Nico Elvedi à la 14e
minute, la Suisse, dans un nouveau dis-

positif en 3-4-1-2, a singulièrement manqué
d'inspiration dans les trente derniers
mètres. Malgré une maîtrise totale du jeu,
elle n'a cessé de balbutier son football.

Cedric Itten libère la Suisse

A la reprise, Murat Yakin maintenait sa
confiance dans le même onze. Avec l'espoir
que ses joueurs sifflent très vite la fin de la
récréation pour balayer le murmure qui
montait des tribunes selon lequel ils
jouaient surtout contre lui. Mais la lumière
revenait enfin à la 49e minute avec l'ouver-
ture du score de Cedric Itten. Parfaitement
trouvé par Xhaka, l'attaquant des Young
Boys signait sa cinquième réussite en

sélection.

Ce but ne modifiait pas vraiment l'im-
pression générale de cette rencontre. Bien
trop faible pour réagir, Andorre cherchait
avant tout à maintenir l'écart le plus minime.
Par tous les moyens comme cette horrible
faute d'Eric Vales sur Dan Ndoye qui venait
d'entrer. La mêlée qui suivait voyait Murat
Yakin et Yann Sommer sortir de leurs gonds
pour récolter un carton jaune.

Une manière pour le sélectionneur et le
gardien titulaire de rappeler que l'équipe de
Suisse, à défaut de séduire vraiment dans
le jeu, garde cet esprit de corps qui peut
faire toute la différence.


